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LUNDI 24 ET LUNDI 31 DECEMBRE  
Marchés mail Saint-Pierre, avec 
 Gilles Deschamps, charcutier-traiteur  
 Fred Feyeux, marchand d'huitres. 
 

Le boulanger-pâtissier Didier POUSSE, 
mail Saint-Pierre, sera ouvert 
exceptionnellement les lundis 24 et 31 
décembre et fermé les mercredis 26 
décembre et 3 janvier 

L'épicier Jean-François Fragneau change 
de fournisseur et vous propose ses 
nouveaux produits. Pour Noël: il fermera le 
dimanche 23 à 12h. Réouverture le jeudi 27 
à 8h00. Il sera ouvert le lundi 31 toute la 
journée et le mardi 1er janvier 2013, le 
matin 

Pensez à leur réserver et communiquer 

vos commandes. 

MARCHÉS EXCEPTIONNELS 
LE MOT DU MAIRE 

Nous allons entrer dans une nouvelle année, remplis 

de détermination pour rendre Beaulieu plus moderne, 

plus solidaire, plus respectueuse de l’environnement. 

Je sais pouvoir compter sur la prise de conscience et 

la mobilisation des Bellilociens. Dés à présent je 

remercie chaque citoyen  et chaque entrepreneur qui 

embellissent et dynamisent notre Cité, chaque 

bénévole et chaque association qui s’impliquent avec 

passion. C’est ensemble que nous devons œuvrer et, 

sans crainte, aller de l’avant.  

Le Conseil municipal et moi-même invitons chacun 

d’entre vous le JEUDI 10 JANVIER à 19H00, à Saint-

Laurent, pour discuter de nos projets et fêter 

ensemble la nouvelle année. 

Nous souhaitons à chacun d’entre vous, à vos familles 

et à tous ceux qui vous sont chers, un joyeux Noël et 

une année 2013 heureuse et en bonne santé. 

Sophie Métadier, maire 
Pour petits ou grands :  

venons fêter Noël 

ensemble! 

DIMANCHE 23 

DÉCEMBRE 2012 

à 15h à la salle des Fêtes  

1 rue des Morins 

*** 

Capuccino, 
le clown préféré des enfants,  

petits ou grands ! 
 

Après le spectacle,  

un goûter sera offert par la municipalité 

Entrée : 3 € 

 

 



AGENDA 
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DECEMBRE 

17 Conseil municipal, salle du conseil 20h30 

23   Noël pour les enfants. Spectacle tout public, salle des fêtes,15h 

27  Atelier lecture des 4-8 ans à la bibliothèque (Page à Page) thème : Noël 

JANVIER 

9    Scène ouverte Crescendo, 20h30, Templiers 1er étage  

10  Vœux de la mairie de Beaulieu 19 h à l’église Saint-Laurent 

12 Atelier Wutao (Savie-zen) Templiers de 14h à 17h 

14 Conseil municipal, salle du conseil 20h30 

FEVRIER 

2 Fingers In The Swing (jazz manouche) et en première partie Marcel et Marcelle (Duo accordéons voix)  
Spectacle NACEL 20h30 Salle des fêtes de Chambourg-sur-Indre 

2 et 3  Wutao et merveilleux vaisseaux (combinaison entre le toucher shiatsu et le mouvement Wutao, Savie-zen) 
Templiers 1er étage de 10h à 17h  

10  Concert Amnesty International "un grand chœur pour Romain Didier", interprété par 100 choristes accompagnés au 

piano par Florence Fournier-Grimal. église Saint-Laurent 

12    Scène ouverte Crescendo, 20h30, Templiers 1er étage  

15  Vente de crêpes et boissons devant les écoles, à partir de 16h20 (parents d'élèves APEBF) 

18   Collecte des encombrants 

21    Atelier des 4/8 ans (Page à Page) salle de lecture de la bibliothèque  

Du 25 février au 19 mars   

 Expo "les mots de la gourmandise" (Page à Page) salle de lecture de la bibliothèque  

Du 25 février au 1er mars : atelier découverte des arts du cirque, association Objectif Forme, réservations au 02 47 91 66 23 

MARS 

9 Carnaval des écoles (parents d'élèves APEBF) 

9 23F COTE HUBLOT (théâtre) Spectacle NACEL 20h30 Salle des fêtes de Reignac  

12   Scène ouverte Crescendo, 20h30, Templiers 1er étage  

16 LE BAL DES CHAMPS (bal folk) Spectacle NACEL 20h30 Salle socioculturelle de Céré-la-Ronde  

17   Stage Wutao et merveilleux vaisseaux (Savie Zen) Templiers 1er étage de 10h à 17h  

23 Concert des Baladins "Mille chœurs pour un regard - Rétina 2000"  21h église Saint-Laurent 

Des ateliers gourmands, 
organisés par Familles 

Rurales, ont lieu tout au long 
de l'année.  

Ils se déroulent dans la salle de 
l’Impasse des P'tits Rats.  

Renseignements  : Evelyne 
Besnard au 02 47 59 49 27 ou 

06 35 95 37 94. 

 

Communauté de communes LOCHES DEVELOPPEMENT - SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT 
 

FUSION Globalement, le regroupement des services eau et assainissement côté sud s’est bien déroulé. L’objectif principal était de 

conserver une écoute, une proximité et un service public de qualité. Conformément au contrat d’affermage, la partie nord du 

lochois a été laissée à notre prestataire « SAUR » pour l’année 2012.  Dès le 1er janvier 2013, les communes du Nord Lochois 

rejoindront le service eau et assainissement collectif. 

 

SERVICE PLUS Pour 2013, les factures d’eau et d’assainissement pourront être réglées  de différentes manières : en chèque ou 

en liquide, mais aussi par mensualisation en 9 mois avec régularisation le 10ème mois, par prélèvement à échéance ou par 

paiement par carte bancaire, directement au bureau, 57, rue Quintefol ou par téléphone au 02.47.59.03.05.  

Petit rappel : vous rencontrez un problème financier pour acquitter vos factures, n’hésitez pas à nous consulter pour trouver une 

solution, afin d’éviter d’éventuels frais et poursuites inutiles. 

ASTREINTE Une équipe d’astreinte assure les dépannages 24 h sur 24, 7 jours sur 7 au 02.47.59.03.05. 

 

PROJETS POUR 2013 Eau : conformément au schéma départemental, lancement des programmes d’interconnexions, étude de 

faisabilité de la connexion entre Saint-Senoch et Perrusson. Assainissement collectif : contrôle et amélioration des systèmes de 

rejet de certaines stations existantes. Quelques stations et réseaux seront réalisés après validation par le Conseil d’Exploitation et 

le Conseil Communautaire. 

 

TARIF eau potable Abonnement 38 € TTC, consommation 0.70 € HT le m3 (TVA à 5.5 %) 

TARIF assainissement Abonnement 38 € TTC, consommation 1.37 € HT le m3 (TVA à 7.0 %) 

 

Les délégués communautaires, les membres du Conseil d’Exploitation ainsi que l’ensemble du personnel souhaitent une bonne et 

heureuse année 2013 aux abonnés eau et assainissement des différentes communes. 



Ouverture de la mairie Tel 02 47 91 94 94  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 

Mardi 8h30 / 12h  

Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 

Jeudi  8h30 / 12h  

Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 
 

Permanences des élus  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie MÉTADIER Maire : Sur rendez-vous  

Michelle COURNARIE communication, culture, 

patrimoine, tourisme, sports, associations : lundi 
10h/12h 

Philippe MÉREAU bâtiments, voirie, cimetière : 
vendredi 16h30/ 18h 

Yves BANDEVILLE finances, personnel : lundi 
14h30/16h30 

Georgette BARRAULT action sociale, personnes 

âgées, logement  : mercredi 14h/16h 

Raymonde VÉQUAUD affaires scolaires et  

périscolaires : mardi 10h/12h 
 

Ouverture de l'Agence Postale Communale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi  9h / 12h 

L'Agence Postale sera ouverte le 24 décembre 
et fermée exceptionnellement le 31 décembre . 
 

Ouverture de la bibliothèque municipale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Vendredi   17h30 / 19h30 

Ouverture de l'espace public numérique 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 
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Départs en retraite et arrivées 
 
Le jeudi 25 octobre, à la salle des fêtes, amis, élus anciens et 
actuels, collègues de travail étaient réunis pour fêter le départ en 
retraite de Jacky Raphel. 

  
Après 3 ans d’apprentissage en maçonnerie à Montrésor, il est 
embauché  comme maçon à Mouzay. Après l’armée, Jacky 
travaille 3 ans chez Superflexit, prédécesseur d’Aérazur, puis 
chez Vigilec. Il est resté 16 ans à l’entreprise Blanchot, 
champignonnières, avant d’entrer aux services techniques de la 
mairie de Beaulieu il y a 18 ans, en mai 1994 
 
Marié à Solange le 24 août 1974, il a 3 enfants et 3 petits enfants. 
Ses collègues et amis ainsi que les élus lui ont offert un vélo pour 
occuper sainement sa retraite bien méritée  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Guy Bariller a travaillé au supermarché 
BRAVO à Perrusson, puis à la COVED 
avant d'entrer, le 1er juin 1994, à la 
mairie de Beaulieu, aux services 
techniques. Il était adjoint technique 
de 2e classe. 
De graves problèmes oculaires l'ont 
obligé à prendre une retraite 
prématurée. 
 
Tout le monde à Beaulieu connait Guy et sa gentillesse. Nous lui 
souhaitons de profiter de cette retraite pour assouvir tous ses 
projets. 
Les élus, ses collègues et amis se sont réunis aux Templiers le 
lundi 3 décembre pour fêter avec lui sa nouvelle vie  

 
Nadia POQUEREAU a été embauchée à mi-temps pour l'entretien 
des locaux municipaux et le service de la cantine. Samantha 
BERRY travaille à mi-temps à la garderie et pendant la pause 
méridienne. Valérie GAUTREAU, en charge de l''Agence Postale et 
de l'urbanisme, s'absente pour quelques mois, pour un heureux 
événement. Elle sera remplacée pendant son congé de maternité 
par Cécile MEIGNAN. 
 
Nous souhaitons beaucoup de bonheur à Valérie et bienvenue à 
Nadia, Samantha et Cécile. 

Association Culture et Loisirs à l’Ecole   

L'ACLE vous propose de louer des costumes 
pour enfants ou adultes. Le prix de la location 
aux particuliers est de 3 € pour un costume 
complet. 
Pour tous renseignements, vous pouvez 
joindre Mme Vaillant au 02 47 59 46 54 ou 
Mme IUGHETTI au 02 47 59 25 57 ou par 
courriel : cultureetloisirs.ecole@laposte.net 
Siège social : Loches Développement. Président M 
ARNOULD, Maire de Saint-Jean-Saint-Germain 

Travaux   
 

 La troisième, et dernière, tranche de réfection de la toiture de 
l'école maternelle  a été terminée pendant les vacances de la 

Toussaint. 

 Les écoles bénéficient d'équipements informatiques. Plusieurs 

ordinateurs par classe permettent un travail suivi et régulier. 

 En 2011, avec l'aide du Syndicat Intercommunal d'Electrification 
d'Indre-et-Loire (SIEIL), un audit du réseau d'éclairage public 
bellilocien a été réalisé. En 2012, la totalité du réseau a fait 

l'objet de travaux de mise en sécurité et/ou conformité. Ces 

travaux ont été financés à 70 % par le SIEIL. 

mailto:cultureetloisirs.ecole@laposte.net
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Juin : remise des prix du jeu de piste dans les rues de Beaulieu, 

organisé par les enseignants de l'école élémentaire  

Restauration de la tour sud du mur d'enceinte,  

avec le soutien de la Fondation du Patrimoine 

Septembre : fête des Petits Jardins aux Viantaises 

Troisième et dernière tranche de la réfection 

de la toiture de l'école maternelle 

11 novembre 
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MSA BERRY-TOURAINE 
La protection sociale du monde agricole et rural 
Un point d’accueil à Loches pour bénéficier d’un 
conseil personnalisé et adapté à votre situation :  
7 ter route de Tours 37600 LOCHES 

Une seule adresse pour écrire  et un seul numéro 
de téléphone :  

MSA Berry-Touraine  
CS 72301  
41023 Blois Cedex 
Tel : 02 54 44 87 87 

www.msa-berry-touraine.fr : un nouveau site avec 
plus de 40 services en ligne pour vous simplifier la 
vie: consultation du paiement des prestations, 
consultation des décomptes maladie, attestation 
de droits maladie, consultation du relevé de 
carrière, déclaration unique d’embauche, 
déclaration de salaires, etc. 

 

 

PRESENCE VERTE TOURAINE 

Votre service de téléassistance : une simple 
pression sur le déclencheur porté autour du cou 
ou du poignet, pour un secours immédiat 7/7j - 
24h/24. 

 

Sortie d’hôpital, chute, malaise, 
angoisse… Présence Verte: une 
réponse adaptée à chaque 
situation. Présence Verte 
Touraine travaille en partenariat 
a v e c  d e  n o m b r e u s e s 
collectivités locales, associations 
et professionnels œuvrant en 
faveur du maintien à domicile. 

 

Différentes aides financières peuvent être 
accordées par le Conseil Général ou les caisses de 
retraite.  

 

L’Association Présence Verte Touraine est 

déclarée "Services à la personne".  Les abonnés 

imposables sur les revenus peuvent bénéficier 

d’une réduction ou d’un crédit d’impôt 

correspondant à 50% des sommes versées (selon 

dispositions fiscales en vigueur).  Les conseillers 

Présence Verte sont présents pour aider les 

abonnés au niveau des démarches à accomplir 

(aucun démarchage à domicile). 

Agence d’Indre-et-Loire : 31 rue Michelet – 37000 

TOURS. Tel : 02.47.31.61.96. ww.presenceverte.fr 

 

JOYEUX ANNIVERSAIRE A LA BIBLIOTHEQUE 

Il y a un peu plus d’un an la bibliothèque de Beaulieu ouvrait ses 
portes.  

Voici le bilan de cette année d’existence: 
 140 lecteurs, le plus jeune ayant 18 mois, la doyenne … bientôt 

104 ans, 
 3 000 livres ont été acquis en fonds propres, d’autres sont 

encore à préparer pour être incorporés, 
 900 sont prêtés régulièrement par la Bibliothèque 

Départementale et sont renouvelés tous les 3 mois, 
 une salle de lecture est venue, récemment, compléter la 

structure existante, 
 les travaux de la cour, commune avec la salle des fêtes et l'APC, 

devraient se terminer avant Noël. 

Grâce à l’association Page à Page qui l’anime avec ses bénévoles 
que nous remercions bien sincèrement, de nombreuses animations 
sont proposées : lectures, expositions dont la dernière sur les 
sorcières a eu un franc succès, ateliers pour les enfants etc. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés, tout au cours de 
l’année, des animations proposées.  

LE FONDS DE DOTATION 
LOCHES PATRIMOINE & CULTURE 

"Loches, Patrimoine & Culture" fête en 
cette fin d’année son troisième 
anniversaire. Depuis 2009, le fonds 
accompagne financièrement des 
opérations d’intérêt général 
concourant à la mise en valeur du 
patrimoine et au développement 
culturel du Lochois.  

Loches Patrimoine et Culture a participé activement à 
l’embellissement de la ville et il vous est possible d’identifier ses 
actions à travers la restauration des tableaux exposés dans l’église 
St. Antoine, la création d’enseignes médiévales, l’Atelier Lyrique de 
l’Opéra de Paris, la "Drôle de Visite", etc.. 

Si les efforts du fonds portent actuellement sur la ville de Loches, à 
compter du 1er janvier 2013, ceux-ci porteront aussi sur les 
demandes des villes de Beaulieu-lès-Loches et de Perrusson. 

Le fonds fonctionne UNIQUEMENT grâce aux dons que particuliers 
et entreprises veulent bien réaliser. 
 
Pourquoi donner ? 

-  Par amour de nos villes et de leurs patrimoines. 
- Dans un but fiscal : 

Comme particulier, 66% du montant de votre don peuvent 
être déduits de vos impôts sur le revenu. 
Comme entreprise, 60% du montant de votre don peuvent 
être déduits de vos impôts sur votre société. 

Ce mécénat est ouvert à tous avec une adhésion d’un montant de 
10€. Adhérez au fonds de dotation LOCHES, PATRIMOINE & 
CULTURE, contactez-le soit par téléphone au 02.47.91.28.10, ou au 
06.88.64.14.90, soit par mail : contact@patrimoineetculture.fr 
www.loches-patrimoine.fr 

mailto:contact@patrimoineetculture.fr
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LES APRES-MIDI D'AGEVIE 

Chaque vendredi René, Claude et Mauricette se 
retrouvent pour la journée (10h à 17h) à l’Espace 
Social de Loches, dans la salle d’activité.  

Ensemble, ils préparent et partagent le repas du 
midi. Accompagnés par deux animatrices, 
différents ateliers sont proposés : discussions, 
ateliers artistiques et manuels, musique et chants, 
jeux de mémoire, gymnastique douce… Chacun 
peut participer à son rythme selon ses envies avec 
beaucoup de bonne humeur. 

Ces journées constituent une véritable occasion 
de sortir de chez soi et de rencontrer du monde. 
C’est aussi un service qui permet de seconder 
l’entourage dans l’accompagnement de leur 
parent âgé. Des intervenants compétents font en 
sorte que les petits soucis de chacun ne soient pas 
un problème pour venir. 

L’organisation du transport depuis le domicile peut 
être mis en place à la demande. 

Accueil tous les vendredis, de 10h à 17h 

à l’Espace Social, dans la salle d’activité (au RDC 
au 7 rue de Tours à Loches 

 
Pour toute information,  

contacter Emmanuelle André  
au 06 32 60 81 24 

Association AGEVIE, 303 rue Giraudeau, 
37000 TOURS, 02 47 39 04 16, www.agevie.fr 

 

CONSEILS MUNICIPAUX 

1er octobre 2012 - Le conseil municipal : 

 Confie la maitrise d'œuvre de l'aménagement du 
presbytère et de la reconstruction de la garderie à D. 
Maes, architecte 

 Fixe le prix des billets du spectacle de Noël à 3 € 

 Décide de demander au Syndicat Intercommunal 
d'Electricité d'Indre-et-Loire (SIEIL) une subvention pour 
l'extension du réseau d'éclairage public 

 Décide de recruter une personne en contrat CAE afin 
d'organiser des ateliers culturels ou d’aide aux devoirs 
pour les enfants fréquentant la garderie périscolaire ou 
déjeunant à la cantine à midi, sur une durée 
hebdomadaire de 20 h par semaine. 

12 novembre 2012 - Le conseil municipal  

 Décide de retenir la SMACL pour les assurances de la 
commune  

 Succession du Professeur Bernard   

 décide de mettre en vente la maison, une décision 
sur le prix de vente sera prise à l’occasion d’un 
prochain conseil 

 décide de déposer ses archives au Service des 
Archives Départementales  

 décide qu’une plaque rappelant le legs sera apposée 
dans la commune  

 s'engage à entretenir régulièrement la tombe et à la 
fleurir à l’occasion des principales fêtes  

 précise que le prix de vente de la maison servira à 
financer la restauration et la mise en valeur du 
patrimoine bâti communal. 

 Autorise Mme le Maire à signer la convention avec le 
Conseil Général pour l’entretien des aménagements des 
routes départementales 31, 92 et 760 

 Décide de créer un emploi à durée déterminée de six mois 
(contrat CAE) de 35h par semaine  

 Décide de réactualiser le tarif de la convention avec 
Ferrière-sur-Beaulieu, pour la mise à disposition de la 

balayeuse avec chauffeur, à 75 € de l’heure.  

 Décide de signer une convention de mise à disposition de 
la balayeuse avec chauffeur à la Commune de Perrusson, 

au tarif de 75 € de l’heure et donne son accord pour 

établir un état de prêt réciproque de matériel.  

 Décide de commencer les travaux de restauration du 
logement du 14 rue Saint-André  

 Reconduit le contrat SEGILOG (logiciels) pour 3 ans  

 Autorise Mme le Maire à signer la convention avec la 
D.D.T. pour la numérisation des plans des documents 
d'urbanisme 

 Décide d’ouvrir un programme 182 ‘’Bâtiment Artisanal’’ 
et de procéder à un virement de crédit 

 Accepte la proposition d’achat de la Devinière à 

340 000 € net vendeur,  

 Décide d'acquérir un terrain situé au lieu dit ‘’ Les 
Chilloux’’ 

 

Le conseil municipal se tient dans la salle du conseil. L'accès est libre. 
Les délibérations sont consultables en mairie 

et sur le site internet de la mairie. 



STATIONNEMENT 

Le stationnement sur un trottoir est interdit selon l’article R.471.10 du Code de la Route.                                 
Attention : le stationnement sur trottoir est réprimé par une contravention à 35 euros. 
 

INSTALLATIONS 

BOULANGERIE DU MAIL SAINT-PIERRE  Didier et Nathalie Pousse. Fermeture dimanche après-midi et lundi 
Tel : 02 47 59 87 77 
 

Fanny JEANNIN-RAHMANI psycho-praticienne (coaching thérapeutique). 1 impasse Sainte-Anne.       
Tel : 06 28 71 10 40 Mail : factuelconsulting@gmail.com  
 

Romain BAUGÉ, ostéopathe D.O. 4 mail Saint-Pierre. 
Tel : 02 36 05 43 68, consultations sur RV.  http://baugeosteo.wix.com/site 
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LIGUE CONTRE LE CANCER  

Face à la maladie qu’est le cancer, les personnes qui en sont atteintes ainsi que leur entourage sont soumis à de nombreux 
bouleversements d’ordre émotionnels, corporels,  familiaux et sociaux. Pour soutenir au mieux ces personnes, et au plus près de 
leur domicile, la Ligue contre le Cancer, dans le cadre des soutiens qu’elle apporte aux malades et à leurs proches, a mis en 
place une équipe mobile de soutiens. L’objectif est de rendre plus accessible aux personnes éloignées de Tours, les aides qu’elle 
propose déjà  au sein de son Comité. L’équipe mobile de soutiens sera composée : 
 d’une psychologue : elle reçoit lors d’un entretien individuel pour écouter, soutenir et accompagner dans la réflexion les 

personnes fragilisées, ainsi que pour aider à mettre « des mots sur des maux » afin de traverser au mieux cette épreuve. 
 d’une socio-esthéticienne : elle aide à retrouver une meilleure image de soi au moyen de soins du corps et du visage 

appliqués dans la douceur et la détente d’une séance individuelle ; 
 d’une sophrologue : apprend en petits groupes à gérer différemment la douleur et à affronter stress et anxiété au quotidien 

face à la maladie et aux traitements ; 
 d’une assistante sociale : elle apporte son aide et son soutien en toute confidentialité dans les démarches sociales et 

administratives. Elle  conseille afin de mieux connaitre les droits et aides dont il est possible de bénéficier et apporte des 
réponses aux demandes dans le domaine social et de retour à l’emploi suite à la maladie. 

Ces soutiens seront réalisés le 4ème mardi de chaque mois de 9h00 à 17h à l'Espace Social Intercommunal (face au CIAS), 7 
Rue de Tours 37600 LOCHES. Si vous êtes concernés et si vous souhaitez bénéficier de ces aides gratuites, bien vouloir           
appeler le   02 47 39 20 20   pour convenir d’un rendez-vous. Si dans votre entourage des personnes sont touchées par la 
maladie, merci de bien vouloir les en informer. 

LA GENDARMERIE COMMUNIQUE : LA COMMUNAUTE DE BRIGADES DE LOCHES – MONTRESOR 
 

Cette année, la communauté de Brigades de LOCHES-MONTRESOR a connu quelques  mouvements.  En 
effet, dans un premier temps, le Major CHEVALIER Daniel, affecté le premier juin, a pris le commandement 
des deux Brigades, en remplacement du Capitaine GARGAUD, retraité depuis le début d'année.  

 

Dans un second temps, c'est le commandant de la brigade de MONTRESOR, l'Adjudant Chef JOUHANDEAUX Frédéric, 
qui a pris le commandement de cette unité le premier septembre, en remplacement de l'Adjudant THENAISIE, muté à 
TOURS.  Toujours au cours de l'été 2012, la communauté de brigades de LOCHES-MONTRESOR a vu les arrivées de 
l'Adjudant REY Florent (en provenance de CHATILLON SUR INDRE) et de la Gendarme Adjoint Volontaire LAURENNE 
Caroline.  Les effectifs de la communauté de brigades s'élèvent maintenant à 22 personnels, dont 12 officiers de police 
judiciaire.  

Ces deux brigades gèrent au quotidien les deux cantons que sont LOCHES et MONTRESOR, c'est à dire un total de 29 
communes, pour une superficie de 82000 ha et une population de plus de 25000 habitants.  

Le but premier des militaires, est d'assurer une protection permanente des personnes et des biens et de rester vigilants de 
jour comme de nuit. A cet effet, des services de surveillance sont  programmés quotidiennement.  

Toujours dans cette optique, deux militaires de la brigade de LOCHES (Adjudant BAUCHET et Gendarme RICHARD) sont 
chargés d'organiser dans chaque commune, des réunions sur la prévention.  

De nos jours, les modes d'action des délinquants ont évolué. C'est pourquoi nous organiserons au fil des mois, des rendez-
vous prévention dans toutes les communes. Ces réunions sont destinées à un public très large (propriétaires de résidences 
principales ou secondaires, de véhicules, d'ordinateurs, personnes âgées, etc...). Elles auront pour but de mettre en garde 
la population sur les modes opératoires des malfaiteurs et les façons de les contrer.  

En espérant que cette initiative reçoive un écho favorable de votre part à tous, ce dont je ne doute pas, soyez assurés 
Mesdames et Messieurs, que nous restons à votre écoute 24 heures sur 24.  

Le Major CHEVALIER, Commandant  la communauté de Brigades de LOCHES-MONTRESOR 

mailto:factuelconsulting@gmail.com
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Adresse : Mairie -  Place du Mal Leclerc 37600 Beaulieu-lès-Loches 

CRUES DE L'INDRE ET DU CANAL 
Préparez-vous au risque d’inondation,  

 Préparer au préalable, et avoir "sous la main", des moyens 
de protection temporaires (parpaings, batardeaux, sacs de 
sable, amarres pour fixation des cuves…) afin de pouvoir 
les mettre en place en cas de crue annoncée ou constatée. 

 Préserver au maximum vos biens (les mettre hors de l’eau)  

 Rester vigilant et s’informer de l’évolution de la crue, en 
particulier auprès du serveur vocal de prévisions des crues 
de la préfecture  0821 80 21 37 ou sur le site internet  
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr  rubrique 
"informations locales" "Loire-Cher-Indre" 

 Disposer de bouteilles d’eau minérale en réserve et d’un 
poste radio à piles. 

 Signaler à la mairie, dés maintenant, votre situation 
particulière (handicap, absence prolongée, maison de 
vacances, ...) 

Dés l’alerte « risque d’inondation » 

 Ecouter la radio (France Bleu Touraine : bande FM 105.0) 

 Mettre les véhicules en sécurité  

 Couper les réseaux à titre préventif (électricité et gaz) et 
fermer vos portes, fenêtres et aérations (sauf cas 
particulier) 

 Si vous quittez votre logement, emportez vos objets 
importants (médicaments, papiers personnels, vêtements 
chauds…) 

 Mettre les denrées périssables à l’abri de l’inondation, ne 
pas consommer de l’eau du robinet  

 Rejoindre le point de regroupement (lieu précisé par la 
mairie) ou, en cas de montée rapide des eaux, vous 
réfugier dans les étages supérieurs de votre habitation (ne 
pas prendre l’ascenseur). 

PROGRAMME D'INTERET GENERAL 

Dans le cadre de son Programme Local de 
l’Habitat 2006-2011, la Communauté de 
Communes Loches Développement a mis en 
place  une Opérat ion Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sur 
l'ensemble de son territoire de 2008 à fin 2011.  

Cette opération fait l’objet d’une prolongation 
en 2012, 2013 et 2014 dans le cadre d’un 
Programme d’Intérêt Général.  

A compter de 2012, le Programme d’Intérêt 
Général 2012-2014 met l’accent sur trois 
thèmes prioritaires : 

- Sensibiliser les propriétaires aux économies 
d’énergies et traiter les situations de 
précarité énergétique, en mobilisant 
notamment les subventions disponibles du 
programme "Habiter mieux" de l’Etat, 

- contribuer à l’adaptation des logements en 
terme d'accessibilité pour répondre aux 
besoins liés au vieillissement de la 
population ; 

-  améliorer le confort et la qualité de vie dans 
les logements existants, notamment pour les 
personnes à ressources modestes ou celles 
vivant dans de mauvaises conditions 
d'habitat (lutter contre les logements 
insalubres et indignes en particulier). 

 

Contact : PACT d’Indre-et-
Loire - Agence de Loches.                           
Tel 02 47 91 58 93 

www.pact37.fr 

ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES Beaulieu et Ferrière 
 

L’APE BF a pour objectif d’organiser diverses animations pour le bonheur des enfants (mais aussi des 
plus grands !), et de participer au financement de matériels ou de certaines activités de nos écoles. 
Pour y parvenir, il faut nécessairement recueillir des fonds ! C’est pourquoi, nous souhaitons mettre en 
œuvre des événements de plus grande ampleur, visant un public plus large. 

Nous vous rappelons l’existence du Blog de l’association parentsdelevesbf.over-blog.com, où apparaissent, entre autres, nos 
manifestations. En vous inscrivant à la newsletter, vous serez informés dès la parution d’un nouvel article ! 

Chers parents, adhérents ou non, nous vous invitons à nous contacter afin de nous faire part de vos suggestions et/ou nous 
proposer votre aide. Nous vous assurons que chacun peut s’investir selon ses possibilités et que la bonne ambiance et la 
convivialité règnent au sein de l’association ! 

Agenda du 1er trimestre 2013 : 

 Vendredi 15 février : Vente de crêpes et boissons devant les écoles de Beaulieu, à partir de 16h20 

 Samedi 9 mars : Défilé du Carnaval à Beaulieu  

 Dimanche 7 avril : Chasse aux œufs à 15h00 autour de  la salle de danse de Beaulieu 

 Vendredi 12 avril : Vente de crêpes et boissons devant les écoles de Beaulieu, à partir de 16h20 

Pour tout renseignement, contactez Elfried CHAMPION, présidente, au 06 67 88 53 95 ou par mail au apebf37@yahoo.fr  

mailto:apebf37@yahoo.fr

